
GAR € ANNE

REPUB[.IQUE  Fgùxç,isb

DEPARTEMENTDES  BOUCHES-DU-RliONE

ARRONDlSSEMENT  D'A(X-EN-PROVENCE

COMMUNE  DE GARDANNE

EXTRAIT

DU  REGISTRE  DES  DÉCISIONS  DU  MAIRE

(2.  Demande d'aide financière  au Conseil Départemental  des Bouches-du-Rhône, dans
le cadre  du dispositif  d'aide  à l'embellissement  des façades  et paysages  de Provence

Le Maire  de /(l Comnnme  de Gardanne,

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Tenitoiiales,  et notaminent  ses articles  L.2122-21  à L.2122-
23 ;

Vu  la délibération  no 2021-04  du Conseil  municipal  en date  dtî 15 février  2021 portant  délégation

Code  Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment,  de deî'nander  à tout organisme

financeur  l'attribution  de subventions  ;

Vu  la délibération  no2022-62  du Conseil  mtuïicipal  en date du 1l awil  2022 approuvant  la

participation  de la Cornmune  atî  dispositif  d'aide  à l'embellissement  des façades  et paysages  de

Provence  du Conseil  Départemental  des Bouches-du-Rhône  ;

Vu  la décision  municipale  no 2025-26  en date du 17 înars  2025 relative  à l'attribution  d'une

subvention  à la SCI  SOGILOC,  représentée  par  Monsieur  pocir les travaux

de ravalement  de façade  de l'iû'neuble  sis 23, Boulevard  Carnot  ;

Vu la décision  municipale  no 2025-27  en date du 17 mars  2025 reîative  à l'affiibutiori  d'une

subvention  à Messieurs  e , pûur les travaux  de

ravalement  de façade  de l'ii'nuneuble  sis 33, Rue  Jean Jaurès  ;

Vu  le détail  des dossiers  et des subventions  figurant  en annexe  1 ;

Considérant  que deptîis  le ler janvier  2019,  le Conseil  Dépaîtemental  des Bouches-du-Rhône
propose  une nouvelle  aide aux comînunes  pour  la nïise  en valeur  des centres anciens  et des
paysages  de Provence  ;

Considérant  que par  délibération  de son  Coî'iseil  Municipal  en date  dull  avril  2022,  la Commune
a approuvé  son adhésion  au dispositif  départemental  d'aide  à la rénovation  des façades  en centre-
ville  et adopté  le règleînent  d'attribution  et les recommandations  architecturales  et techniques  qui
en définissent  ses modalités  d'intervention  ;

Considérant  que 2 nouvelles  demandes  de subvention  ont  été accordées  par  la Comi'nune  pour  un
înontant  total  de 24 799 € ;
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Considérant  que ces dossiers  - dont le détail  figure  en annexe 1 - ont été jugés  coînplets  et
recevables,  lors de leur  passage  respectif  en coînité  de pilotage  ;

Article  I :

DECIDE

De solliciter  une subvention  auprès  du Conseil  Dépaiteî'nental  des Bouches-du-Rhône,  au titre  du
dispositif  d'aide à l'eînbellissement  des façades  et des paysages  de Pro'vence,  selon le plan  de
financeînent  'figurant  en annexe  2.

Article  2 :

De dire que la Commune  assurera  un financetnent  de 24 799 € et renonce  à solliciter  une
sulyventioî'i  d'aide  aux façades  auprès  de la Métropole  d'Aix-Marseille-Provence.

Article  3 :

La  présente  décision  sera transcrite  au registre  des délibérations,  un extrait  sera publié  duraiït  la
durée  réglementaire  sur le site  inteîïïet  de la Comînune.

Article4  :

La cominunication  de la présente  décision  sera faite  aux meînbres  du Conseil  Municipal  lors  de la
prochaine  séance du Conseil  Municipal.

Aîticle  5 :

La Directrice  Générale  des Services  de la Commune  de Gardaîu"ie  et le Trésorier  Municipal  sont
chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  de la présente  décision  dont  l'expédition  sera
transmise  à Monsieur  le Sous-Préfet  d'Aix-en-Provence.

Fait  à Gardanne,  le 18  mars  2025

Par  délégation  du  Conseil  Mîïnicipal

',y,73.i),,:;; ;'l'aI:'aÎiaa l;.:!'t!!' .o,:1;;',1.,,,"y'@p4p'Hq7%14,

DELAIS  ET VOIES DE RECOURS

Le  Maire,

/

i,:

La présente  décisiün  peut faire  l'objet,  dans  îin  délai  de deux  n'iois à compter  de sa notification  ou de sa publication,

d'un  recours  gracieux  auprès  de Monsieur  le maire  de Gardanne,  sis Mairie  de Gardanne,  cours  de la République,

13120  Gardanne.  Ce recotirs  administratif  prolonge  de deux  mois  le délai  de recours  contentieux.

ï,a présente  décision  peut  également  faire  l'objet,  daîïs le môine  délai  de deux  mois  à cûtnpter,  soit  de la date de sa

notification  ou de sa publication,  soit  à compter  de la décision  de rejet  du recours  gracieux,  d'un  recours  contentieux

atiprès  du triburial  administratif  de Marseille  sis 31 rue Jean-François  Leca-13002  MARSEILLE

Transmise au contrôle de légalité le : 2 5 HJlRS 2025

p-bîi«- t- = 2 5 MUS 2(]25 ;



ANNEXE  à la décision

Partenariat  Commune  de Gardanne  - Conseil  Départemental  des  Bouches-du hône / CAUE 13

Nom  de  la rue Nombre  de  façades Nombres  de  bénéficiaires

Subvention

accordée  par  la

ville

Il

I

i : Taux
I
li

l,
:l

Subventïon

sollicitée  au

DEPARTEMENÏ

(70%)

Boulevard  Carnot 2 1 13  503  € 70% g 452  €

Rue  Jean  Jaurès 2 2 1l  296  € 70% 7 907  €

TOTAL 4 3 24  799  € I -

I l,

17  359  €
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